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    À venir
13 Avril 2024
Sainte-Rose
La griffe du diable 27km
Trail Griffe du Diable Piton de la Fournaise Jacob

13 Avril 2024
Sainte-Rose
La griffle du diable 15km
Trail Griffe du Diable Piton de la Fournaise Jacob

13 Avril 2024
Bras-Panon
10km Panonnaise
La Panonnaise - Trophée Paul Canaguy


Toutes les courses

Résultats
07 Avril 2024
Sainte-Suzanne
10km Ste Suzanne Open
Championnat 10km Ste Suzanne

07 Avril 2024
Saint-Denis
Rando de la Vigie
Trail des Cordistes Challenge RRunning Réunion 2024

07 Avril 2024
Sainte-Suzanne
Championnat 10km Sainte Suzanne licencié
Championnat 10km Ste Suzanne


Tous les résultats

Actualités
01 Avril 2024
Inscriptions des licenciés aux épreuves de Tr
Vers la labellisation des inscriptions en ligne de la FFTRI (Fédération Fra


24 Mars 2024
Le Parcours de Prévention Santé (PPS) FFA
Fin du certificat médical


Toutes les actualités

    
      Partenaire officiel

      Ligue Réunionnaise d'Athlétisme
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Ma sélection
[image: Étoile grise]
Foulées nocturne de Saint-Louis
Samedi 11 Mars 2017
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  Organisé par RP974 - Running Passion 974

[image: Affiche de Foulées nocturne de Saint-Louis]Cliquer pour agrandir [image: Petite loupe]


Type d'épreuve : Course sur route
Distance : 10 km
Ville : Saint-Louis
Heure de départ : 20h00
Lieu de départ : Mairie de Saint-Louis
Lieu d'arrivée : Mairie de Saint-Louis
Retrait des dossards devant la mairie de Saint Louis : le samedi 11 Mars  2017 de 10h à 18h00


Modalités d'inscriptions

Nombre de participants autorisé : 500


Clôture des inscriptions : 09/03/2017 23:59
[image: A partir de la catégorie Cadet]
Voir la liste des inscrits [image: Liste des inscrits à la course]

	Tarifs

	Tarif unique	14 €


Fichiers à télécharger

	[image: Fichier pdf] Bulletin d'inscription



Plans




Itinéraire

Départ  :  Mairie de Saint-Louis


Avenue Principale


Rue Edmond Albius


Rue Moliere


Rue Samuel Treuthard


Rue Lambert


Avenue Principale


Rue Femy


Rue Saint-Philippe


Rue Avenue de la Gare


Rue d'Amérique


Rue Sinédia


Avenue des Maldives


Rue Avenue de la Gare


Rue de L’église


Arrivée : Mairie de Saint-Louis


Règlement

L'association « Running Passion 974 » organise, en collaboration avec la municipalité de Saint-Louis, une course nocturne le samedi 11 Mars 2017, à Saint-Louis.


ART 1 :  Cette épreuve est ouverte aux femmes et aux hommes des catégories cadets à vétérans, licenciés F.F.A ou non.


ART 2 :  PARCOURS


Deux boucles de 5.03km


Départ  :  Mairie de Saint-Louis


Avenue Principale


Rue Edmond Albius


Rue Moliere


Rue Samuel Treuthard


Rue Lambert


Avenue Principale


Rue Femy


Rue Saint-Philippe


Rue Avenue de la Gare


Rue d'Amérique


Rue Sinédia


Avenue des Maldives


Rue Avenue de la Gare


Rue de L’église


Arrivée : Mairie de Saint-Louis


ART 3 : INSCRIPTIONS


En ligne sur : www.sportpro.re


Par courrier à : SPORTPRO REUNION, BP179, 974170 Saint-Benoît


Pour participer à la course, les concurrents devront s'acquitter de la somme de 14 euros (tarif unique) pour les licenciés et les  non licenciés.


Les non licenciés devront fournir un certificat médical d'aptitude à la course à pied en compétition, datant de moins d'un an, pour les licenciés leur numéro de licence valide leur sera demandé.


Aucune inscription ne sera enregistrée le jour de la course. Le nombre de participants est limité à 500.


Tout coureur inscrit, reconnaît avoir pris connaissance du règlement et accepte son contenu.


ART 4 : DEPART


 Le départ de la course sera donné à 20 h00 devant la mairie de Saint-Louis.


L’organisation se donne le droit de modifier le parcours en cas de problème de sécurité


Les dossards pourront être retirés devant la mairie de Saint Louis : le samedi 11 Mars  2017 de 10h à 18h00


ART 5 : RAVITAILLEMENT


Chaque concurrent devra prévoir ses besoins en eau et alimentation, lui permettant d'atteindre les points de ravitaillement prévus par l'organisation.


ART 6 :  ASSURANCE 


Responsabilité civile : Les organisateurs sont couverts par une police d'assurance.


Individuelle accident : Les licenciés bénéficient des garanties accordées par l'assurance liée à leur licence, il incombe aux autres participants de s'assurer personnellement.


ART 7 : DELAIS


Chaque concurrent effectuera la course à allure libre, mais devra se présenter dans les délais fixés, aux suivants :


DEPART : Devant la mairie de Saint-Louis à 20 h 00.


ARRIVEE : Devant la mairie de Saint- Louis avant 21h45


ART 8 : DROIT MEDIATIQUE  


Le concurrent autorise les organisateurs ainsi que leurs ayant droits, tels que partenaires et médias à utiliser les images fixes ou audiovisuelles sur lesquelles il peut apparaître, prises à l’occasion de leur participation lors de la manifestation, sur tous supports, y compris les documents promotionnels et/ou publicitaires.


ART 9 : DISQUALIFICATION


 Les concurrents seront disqualifiés pour cause de :


dépassement des temps autorisés,


absence de dossard aux différents points de contrôle,


non respect de l'environnement.


Les concurrents devront remettre leur dossard, en cas d'abandon, de mise hors course, et à l'arrivée.


ART 10 : RECLAMATIONS


Toutes réclamations devront être faites au directeur de course 15 minutes après l’arrivée du dernier concurrent, elles seront examinées par une commission technique composée du directeur de course et de ses adjoints.


La responsabilité de l'organisation sera levée pour tout incident survenant après le passage de  « l'équipe balai » et non respect des consignes.


Chaque concurrent inscrit équivaut acceptation du règlement.


ART 10 : ANNULATION/ REMBOURSEMENT


L’organisation se réserve le droit d’annuler ou de reporter la manifestation dans le cas suivants :


en cas de force majeure (intempéries…)


ou d'imprévus concernant la sécurité du lieu de la manifestation ou du parcours pour s'y rendre.


En cas d'annulation de la course ou de report, aucun remboursement sera prévu par l'organisation.


Tout engagement est ferme et définitif et ne peut faire l’objet de remboursement pour n'importe quel motif que ce soit si la course a eu lieu.


ART 11: RECOMPENSES


Les récompenses seront attribuées selon les critères prévus par l'organisation.


Un teeshirt de course ,


Une médaille a tous les finishers


L'association et la municipalité de Saint-Louis vous souhaitent une bonne course.


P.S  :  Une collation sera offerte à tous les concurrents, à l'arrivée.
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